
La formation 

La formation1 se déroule en 3 ans. 

Elle est reconnue BAC+3 et totalise 180 ECTS. 

Les évaluations sont réalisées en contrôle continu et examens semestriels. 

La formation pratique auprès des patients débute dès la 1ère année. 

Institut de Formation en Pédicurie-Podologie

Afrep 
UFR de médecine - Université de Paris

10, avenue de Verdun - 75010 Paris

01 57 27 95 16

www.afrep.fr 

Établissement privé d’enseignement supérieur de statut associatif à but non lucratif (association loi 1901)

La formation alterne théorie et formation pratique.

1-Le programme de la formation est défini par l’Arrêté du 5 juillet 2002 relatif au diplôme d’État de pédicure-podologue.
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